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Zones urbaines (du centre ancien U1 au faubourg dense U2 vers la périphérie U3)
Zone urbanisée existante des hameaux (disposant d'une histoire et d'une qualité architecturale)
Zone destinée aux équipements de la déchetterie et la station d'épuration
Zones de loisirs et d'équipements scolaires, culturels et sportifs
Zone de jardin existant en centre bourg construit en jouant un rôle esthétique et de cadre de vie
Zone d'activités et zone d'activités ayant fait l'objet d'une étude entrée de ville
Zone d'urbanisation future à court ou moyen terme à vocation d'habitat
Zone d'urbanisation future à court ou moyen terme à vocation d'habitat "durable"
Zone d'urbanisation future à court ou moyen terme destinées à recevoir des commerces et services
Zone d'urbanisation future à long terme à vocation d'habitat
Zone agricole
Zone naturelle stricete
Zone naturelle de loisir
Zone Nt correspondant aux vues sur la butte de Marle
Zone naturelle de jardin (présence de jardins potagers)
Zone Narch correspondant à l'accueil touristique, ou aux espaces touristiques liés à l'archéologie, ou liés à
l'histoire du site
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Risques d'inondations

Plan Départemental d'Itinéraires de Promenades et de
Randonnées de l'Aisne (P.D.I.P.R.)

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement
disposant de périmètres de protection (se reporter aux annexes)
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